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COMMUNICATION DU GUATEMALA CONCERNANT LA DÉCISION ADOPTÉE
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 1 DE L'ANNEXE III DE L'ACCORD
SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L'ARTICLE VII DE L'ACCORD GÉNÉRAL

SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994

Le Secrétariat a reçu de la Mission permanente du Guatemala, le 25 septembre 2000, la
communication ci-après, qui concerne la Décision adoptée par le Comité le 21 juillet 2000, reproduite
dans le document G/VAL/33 et relative à la prorogation du délai de mise en œuvre de cinq ans
accordée au Guatemala au titre du paragraphe 1 de l'Annexe III.  Cette communication sera examinée
à la prochaine réunion formelle du Comité.

_______________

Concernant la demande qu'il a présentée au Comité de l'évaluation en douane, le
gouvernement du Guatemala demande au Comité d'établir un "corrigendum" relatif à la désignation
du produit correspondant à la position tarifaire 0207 du SH.

Dans la Décision approuvée par le Comité (G/VAL/33), la position 0207 du SH renvoie à
"Produits provenant de volailles, frais, réfrigérés ou congelés", et le gouvernement du Guatemala
souhaiterait corriger cette désignation en la remplaçant par celle qui correspond à la position 0207 du
SH96 "Viandes et abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés, des volailles du n° 0105".

Le gouvernement du Guatemala espère que le Comité accédera à sa demande de
"corrigendum".

__________


